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1. Rappel du projet, de son coût et organisation 
des permanences 

 
 
 

1.1. Le projet 
 

Le Projet éolien de la Corette, situé sur les communes de Douilly et de 
Matigny dans le département de la Somme, est constitué de 13 éoliennes, dont 9 
éoliennes sur la commune de Douilly et 4 éoliennes et 4 postes de livraison sur la 
commune de Matigny, pour une puissance globale de 39 Mégawatts. 

 
Le développement du projet a été réalisé par la filiale française de 

NORDEX, la société France pour le compte de la société « Parc Eolien LIX SAS » 
pétitionnaire et maitre d’ouvrage du projet, sous filiale du Groupe NORDEX SE. 

  
Le modèle choisi pour ce parc éolien est l’éolienne NORDEX de type 

N117, d’une hauteur de mât de 91m et de 58,4m de pales, soit 149,4m en bout de 
pale. Les postes de livraison collant la plateforme N°9 sont des postes préfabriqués 
normalisés de 19,84m2, aspect extérieur RAL 7035. 

 
 

1.2. Le coût du projet 
 
L’investissement total du projet éolien de la Corrette est estimé à 61,4 millions 
d’Euros. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

- 20% de fonds propres (12,3 millions d’Euros) 
- 80% de prêts bancaires (49,1 millions d’Euros). 

 
 

1.3. Calendrier des permanences 
 

 
 Douilly  lundi 13 juin 2016  9h à 12h 
   Jeudi 30 juin 2016  16h à 19h 
   Mercredi 13 juillet 2016  14h à 17h 
 Matigny  Vendredi 24 juin 2016  14h à 17h 
   Samedi 9 juillet 2016  9h à 12h 

, 
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2. Choix d’Organisation de la gestion des 
observations avec Nordex 

 
 

En commun accord entre Nordex et le commissaire enquêteur et pour 
éviter une concentration de travail de réponse aux observations par Nordex en fin 
d’enquête publique, dès le 13 juin 2016 et jusqu’au 13 juillet 2016, le commissaire 
enquêteur a adressé à Nordex les observations rédigées par le public sur les 
registres ainsi que les lettres qui lui ont été adressées dans les communes de Douilly 
et de Matigny.  

Cette organisation a permis d’éviter ce goulot d’étranglement en fin 
d’enquête publique et aussi d’estimer la juste perception du projet par le public.  

Pendant la période d’enquête publique, le commissaire enquêteur a 
échangé avec Nordex afin de déterminer les thèmes à retenir suite aux observations 
émises par le public et d’examiner les cas complexes. 

 
 

3. Le PV de synthèse communiqué à Nordex 

 
 

L'arrêté inter-préfectoral du 8 avril 2016 prescrivant l’enquête publique 
désignée ci dessus  stipule, dans son article 7, que " Le commissaire enquêteur 
rencontrera, dans la huitaine, le responsable du projet et lui communiquera les 
observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Le 
responsable du projet disposera d’un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles. " 

Le 18 juillet 2016, le commissaire enquêteur a transmis un procès 
verbal de synthèse, comme précisé dans l’arrêté, avec l’intégralité des observations 
du public, les questions du commissaire enquêteur et l’ensemble des courriers reçus 
afin que Nordex y apporte ses éventuels commentaires. 

 
Le commissaire a rencontré le mercredi 20 juillet 2016 à 16h 30mn à la 
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Mairie de Douilly afin de faire le point sur les observations et d’y apporter toute 
information complémentaire nécessaire à la rédaction du rapport d'enquête 
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4. Le comptage des observations et la 
généralité 	
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A l’issue des 32 jours d’enquête et après avoir dépouillé l’ensemble des registres, les 
courriers et les délibérations des communes concernant la demande d’autorisation 
unique en vue d’exploiter un parc éolien comprenant, 13 aérogénérateurs et 4 postes 
de livraison sur le territoire des communes de Douilly et Matigny par le SAS parc 
éolien faite par Nordex LIX, il en ressort le comptage suivant :  
 

 

commune 

 

personnes 

( ayant émises 
ou plusieurs 
observations 

sur registre ou 
par courrier)  

 

observations 

 
 
 

 
 

Position du public / au projet 
 

 

 

Sur registre  lettres pour le projet contre le projet 

Douilly 384 48 336 136 254 

Matigny 232 17 215 34 192 

Sous total 616 65 551 170 446 

pétition 
internet 

541    541 

pétition 
manuscrit

e 

373    373 

Total 
Général : 

1530 65 551 169 1360 

 

Le nombre de 1530 personnes représente le nombre de formulations 
d’observations mais pas le nombre réel de personnes qui se sont exprimées puisque 
qu’une personne a pu s’exprimer plusieurs fois. J’ai même pu constater que certaines 
personnes se sont exprimées pour et contre.  

5 voix d’abstention 

En ce qui concerne les délibérations de communes, sur les 39 communes 
concernées,  26 délibérations ont été communiquées au commissaire enquêteur.  
Les avis ont été les suivants : 

• les communes de Douilly et Devise ont émis un avis favorable, 
• la commune de Hombleux n’a été ni pour ni contre. Il y a eu 4 voix 

4 voix défavorables 
2 voix + 2 pouvoirs favorables 
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défavorables, 2 voix + 2 pouvoirs favorables et 5 voix d’abstention. 
•  Les 23 autres communes ont émis un avis défavorable 

 

Une grande partie des contributions sont réellement hostiles ou 
défavorables au projet. Les points de désaccord récurrents sont : 

- la proximité des habitations et des routes  

- la densité des parcs. 

- Le nombre de parcs dans leur secteur 

- Emplacement du projet (hors zone favorable)  

- Nuisances sur les humains et sur la faune (santé / déstruction) 

- Nuisances sonores et visuelles (diurnes et nocturnes) 

- Dénature le paysage, le patrimoine 

- Sur  le prix de l’immobilier 

- Démantèlement / pollution des sols 

- Les photomontages qui ne représentent pas la réalité 

- Le projet de Villers Saint Christophe qui est à 2 kms de Douilly a été refusé 

- Le Schéma Régional Eolien a été annulé le 16 juin 2016 par les juges de 
Douai 

Ceci n’est qu’un extrait. Les rhèmes qui sont traités dans le tome 3 mettent en 
évidence les sujets récurrents évoqués par la population. 

 

 
�� 
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4. Observations consignées sur les registres 
d’enquête et par lettre
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Relevé des observations issues des registres et des courriers 

 
 

 
N° du 
registre 

N° 
Obs 
où 
Lettre 

Nom 
de 

l’intervenant 

Synthèse des remarques, 
observations et propositions 

 
Avis 

favorable au 
projet  
éolien 
proposé 

 
Avis 

défavorable 
au projet 

éolien 
proposé 

R1 
 

COMMUNE DE DOUiLLY (Observations) 
 

1 Obs001 
Mr Alessandro Marc 

25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

Remise de 3 lettres (lettre1, 
Lettre2, Lettre3) et 7 annexes 

numérotés de 1 à 7) 

  

1 Obs002 

Mr Delville Jean-Pierre Maire de la 
commune de Ugny-Léquipée 

1 grande Rue 
80400 Ugny l’Equipée 

Remise le la lettre 4 rédigée par  
Mr Delville Gauthier 

  

1 Obs003 
Mr Plipo Baudouin 

3 hameau de Margérés 
80400 Douiilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
L’éolien amène un revenu 

conséquent pour les communes. 
Sans cet effort nos communes 

sont en train de mourir. 
 

l’éolien est une énergie propre 
(préféré cette énergie à une 

énergie nucléaire). 
 

1  

1 Obs004 
Mr Moret Jean-Luc 
3 rue Haubenizel 

02590 Aubigny Aux Kaisnes 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

, 
cela génère du travail 

 
Cela génère des entrées 

d’argent pour les communes 
concernées 

 
l’éolien ne pollue pas 

 
incidence positive sur l’effet de 

serre 
 

diminution du parc nucléaire 
 

1  

1 Obs005 
Mr Carbonnaux Pierre 

12 rue d’Athies 
80400 Guizancourt 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Incidence sur le paysage 

 
nuisances sonores 

 
nuisances visuelles 

 
dévaluation de l’immobilier 

 

 1 

1 Obs006 
Mr De Sainte Opportune 

21 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

. 
 
 

1  
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1 Obs007 
Mr Gru Alexandre 
7 rue de Matigny 

80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
C’est l’énergie du futur. 

 
Préférable au nucléaire. 

 
Moins impactant qu’un barrage 

hydraulique. 
 

Que la région soit reconnue 
pour son engagement vers les 

énergies du futur 

1  

1 Obs008 
Mr Belguise Joel 

20 rtue du château 
02590 Villers Saint Christophe. 

Remise lettre 6 
  

1 Obs009 
Mme Belguise Chantal 

20 rtue du château 
02590 Villers Saint Christophe. 

Remise lettre 7 
  

1 Obs010 
Mme Hubert Elysabeth 

1 place du 11 novembre 1918 
80200 Monchy Lagache 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

. 
Cela fait grimper les factures 
d’électricité sans contrepartie 

 
Scandale écologique 

 
Scandale financier 

 
Des tonnes de béton enfouies 

 
Nuisances engendrées. 

 

 1 

1 Obs011 
Mme Dermigny Jeanne 

18 rue des Moissonniéres 
80400 Quiviéres 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Projet implanté hors zone à 

privilégier à l’éolien. 
 

Dégradation de la perception : 
- des villages, 

- des bosquets, 
- des monuments 

historiques, 
- du patrimoine. 

 
Zone sensible pour les espèces 

protégées de rapaces et 
chiroptères 

 
Augmentation de la mortalité 

des oiseaux, 
 

Co visibilité des plusieurs parcs 
existants et à venir, 

 
185 éoliennes implantées ou en 

instruction dans un rayon de 
17kms, 

 
Baisse du prix de l’immobilier, 

 
Pollution acoustique, 

 
béton dans le sol, 

 
Production électrique dérisoire, 

 
Préjudiciable pour la santé. 

 

 1 
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1 Obs012 
Mr Charlet Francine 

3 Hameau de Montizelle 
80400 Douilly 

Remise lettre N° 8 
  

1 Obs013 

Mr GRU Philippe 
Les Clavières 

75 Rue de Carnot 
60200 Compiègne 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Les Eoliennes produisent une 

énergie propre et renouvelable, 
 

Cohérent à la COP21 
 

1  

1 Obs014 
Melle Gru Philippine 

9 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Pour nous et la planète, 

 
La transition énergétique nous 

concerne, 
 

Projet beau et cohérent. 

1  

1 Obs015 
Mr Rousseaux William 

34 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé. 

1  

1 Obs016 Mme Gosselet Aurélie 
80400 Croix Moligneaux 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nuisances sur la santé (trop 

d’ondes avec incidences sur le 
sommeil, dépressions, 

nervosité) 
 

Nuisances électromagnétiques 
sur téléphone, télé, 

 
nuisances sonores, 

 
nuisances visuelles (clignotant) 

 
nuisances esthétiques, 

 
baisse prix de l’immobilier, 

 
loobing financier au profit de 

qui ? 
 

dérèglements climatiques 
 
 
 

 1 

1 Obs017 
Mr Gosselet Bernard 
11 rue de la libération 

80400 Croix Moligneaux 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nuisances pour la santé 

(sommeil, nervosité), 
 

Nuisances financières 
(complication pour des 

échanges de terres) 
 

Incidence sur les nappes 
phréatiques, 

 
Perte de surfaces agricoles, 

 
complications pour l’agriculture 

(passage des drones pour 
l’irrigation, traitements par 

hélicoptéres, 
 

Inquiétudes sur le démontage 

  1 
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(prix, qui, les déchets inhérents 
 

1 Obs018 
Mme Flipo Florence. 

3 hameau de Margères 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Energie renouvelable propre. 

1  

1 Obs019 
Mr Flipo Thiberge 

3 hameau de Margéres 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Ressource propre et dans l’ère 

du temps. 
 

Préfère l’éolien au nucléaire qui 
peut s’avérer nocif et polluant. 

1  

1 Obs020 
Mme Colasante Claudette 

12 Rue sainte Appoline 
80400 Quivières 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Impact sur le cadre de vie sous 

l’angle visuel 

 1 

1 Obs021 

Mme Ragueneau Françoise 
11 rue d’Athies 

80400 Quivières 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Dégradation de notre 
environnement, 

 
Nuisances sonores, 

 
Nuisances visuelles, 

 
Nuisances sonores tant diurnes 

que nocturnes, 
 

Impact néfaste des in1frasons 
sur la santé (sons dont la 

"fréquence" est au-dessous de 
20 Hz), 

 
 

OMS fixe à 1500métres la 
distance entre les habitations et 

les éoliennes, 
 

Ce projet va à l’encontre de nos 
intérêts, il ne respecte ni les 

habitants ni le patrimoine 
naturel et architectural. 

 1 

1 Obs022 
Mr Gru Xavier 

9 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Chance pour le village, 

 
Nous pouvons agir sur la 
planète avec la transition 

énergétique, 
 
 

1  

1 Obs023 
Mr D’Alessandro Marc 

25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

Ce matin à 9h 40 aucun registre à 
la mairie de Matigny. 

  

1 Obs024 
Mme Holub Danielle 

2 rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

. 
Apport financier pour le village, 

 
Pas plus laid qu’un poteau 

électrique 
 

Il faut que ca profite à tous les 
villages. Pourquoi les autres 

1  
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villages en aurait et pas nous. 
 
 

1 Obs025 
Mme Van Elsen Thérèse 

19 rue du Tour 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

. 
Ne défigure pas le paysage 

 
Pas de nuisances 

 
Entrée d’argent pour la 

commune qui profite à tous 
 
 

1  

1 Obs026 
Mr D’Alessandro Marc 

25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Vu la taille du parc, les 

nuisances sur les vibrations ont 
elles été mesurées ? 

 
Les 50000 € sont ils suffisants 

pour le démantèlement ? 
 

Quel est la durée de vie du parc , 
à savoir que le premier parc 
Français qui date de 91 est 

toujours en service ?. 
 

Voir problème du parc de Port la 
Nouvelle. Une éolienne est 

tombée et a été remplacée. Gène 
éventuelle pour les 
randonneurs. 

 

 1 

R1 
 

COMMUNE DE DOUiLLY (Lettres) 
 

1    
  

1 Let001 
Mme Papadiamandakies Boulet 

Route Nationale 
60 Golancourt 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Grosse verrue dans notre 

campagne, 
 

Elles son laides, 
 

Nuisances visuelles, 
 

Nuisances sonores, 
 

Nuisances médicales. 
 

Impact sur le prix de 
l’immobilier. 

 

 1 

1 Let002 
Mr Boulet Floriam 
Route Nationale 
60 Golancourt 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Les éoliennes ne doivent pas 

gâcher la campagne. 

 1 

1 Let003 
Mr D’Alessandro Marc 

25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

. 
Trop proche des riverains 

 
Trop proche des autres parcs 

éoliens, 

 1 
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impact visuel pour les 

automobilistes, 
 

Projet refusé en 2008, 
 

Danger important pour la faune, 
 

chute des prix de l’immobilier, 
 

Pollution des nappes 
phréatiques par le béton et 

l’acier, 
 

Proximité des routes avec 
impact important du rotor, 

 
Nuisances sonores, 
Problèmes de santé 

(acouphénes et cardiques), 
 

3 éoliennes dans la zone de 
sécurité norme GRT GAZ 

expertise. 
 

1 Let004 
Mr Delville Gauthier 

1 grande rue 
80400 Ugny L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Non préservation du paysage 

local. 

 1 

1 Let005 
Mr Guette Thierry 
2 rue de Sancourt 

02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
baisse probable du prix de 

l’immobilier, 
 

C’est le contribuable qui va 
payer la différence entre le prix 
acheté par EDF et le prix facturé 

aux consommateurs 
 

Nuisances sur la santé des 
personnes et des animaux, 

 
Qu’allons nous laisser à nos 

enfants ? 
 

 1 

1 Let006 
Mr Belguise Joel 

20 rue du Château 
02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Bétonnage des terres de culture, 

 
Nuisances auditives, 

 
Nuisances visuelles, 

 
éoliennes inutiles pour produire 

de l’électricité, 
 

Les éoliennes augmentent notre 
facture d ‘électricité, 

 
Les éoliennes ne tournent pas 
pendant des journées entières, 

 
Il n’y aura plus personne pour 

démanteler les éoliennes, 
 

Garder la nature comme on 
nous l’a donné 

 

 1 
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Elles détruisent notre mode de 

vie. 

1 Let007 
Mme Belguise Claudine 

20 rue du Château 
02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Moins de centrales nucléaires, 

 
les centrales gaz et charbon 

polluent, 
 

Les éoliennes ne produisent pas 
assez d’électricité, 

 
Bétonnage des terres de culture, 

 
Qui éliminera ce béton ?, 

 
Elles sont trop près des 

habitations, 
 

Elles perturbent les ondes 
hertziennes, 

 
1Elles nuisent aux oiseaux et 

aux chauves souris, 
 

Le vent coute cher. Il augmente 
les factures. 

 

 1 

1 Let008 

Mr et Mme Charlet Philippe et 
Francine 

3 hameau de Montizelle 
80400 Douilly 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Il y en a trop dans la région, 

 
Elles ont des répercussions 
climatiques (dégâts d’orage 

avec des grêles sur la région de 
Roye). 

 
 

 1 

1 Let009 
Mr Plinguet Marie Claire 

10 Rue Nouvelle 
80400 Muille Villette 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Trop proche des habitations ( 

elles devraient être à des 
dizaines de kms des habitations) 

 
il ne devrait pas y avoir d’intérêt 
financiers des communes et des 

habitations 
 

les riverains devraient être 
dédommagés 

 
 

 1 

1 Let010 
Mr Plinguet Daniel 

10 rue Nouvelle 
80400 Muille Villette 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé. 

 
Vue sur la campagne gâchée 

 
Impact sur les enfants 

 
Dévaluation de l’immobilier 

 
Non à l’enrichissement des 

promoteurs et à tous ceux qui 
ont un intérêt financier 

 
 

 1 
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1 Let011 Commune d’Athies Voir délibération en Del003 
  

1 Let012 
Mme Souply Céline 
10 rue de Douiolly 
80400 Sancourt 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé de Nordex 

 
Campagne gâchée 

 
Impact sur les enfants 

 
Baisse de l’immobilier 

 
Non à l’enrichissement des 

promoteurs et à tous ceux qui 
ont un intérêt financier 

 
Pas d’augmentation d’impôts ni 

d’électricité 
 

problèmes de santé (Stress, 
hypertension etc) 

 

 1 

1 Let013 
Mr Souply Romain 
10 rue de Douilly 
80400 Sancourt 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé de Nordex 

 
trop près des habitations (les 
installer à plusieurs kms des 

habitations) 
 

les mairies et les agriculteurs ne 
devraient pas y avoir d’intérêt 

financier 
 

les riverains devraient être 
dédommagés 

 
 
 

 1 

1 Let014 Commune de Villers Saint Christophe Voir Del004 
  

1 Let015 
Monsiezur Bertille Meunier 

19 route de Tertry 
80200 Monchy Lagache 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Contre le nucléaire 

 
pour les énergies renouvelables 

 
Nous devons être vigilents pour 

les générations futures 

1  

1 Let016 
Le Carpentier 

21 Rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Pour le développement éolien 

dans la commune 
 

il faut exploiter l’eau, le vent, le 
feu qui sont des ressources 

naturelles 
 

Contre le tract anti éolien 
 

beau projet cohérent qui 
respecte les contraintes 

environnementales et 
administratives 

 

1  
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pour le développement du 
village 

 
 

1 Let017-1 
Mr Gru Patrice 

2 Square auguste Chobriéres 
75015 Paris 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
opportunité pour le village avec 

l’apport financier 
 

les dotations d’état baissent ; 
c’est un plus pour la commune 

 
projet écologique 

 
va dans le sens du progrès 

 

1  

1 Let017-2 
Mr Flipo Tangy 

3 hameau de Margery 
80400 Douiolly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Préfère une éolienne près de 

chez lui plutôt qu’une centrale 
nucléaire ; 

 
Il faut préserver la planète plutôt 

que de dire que ca détruit nos 
paysages. 

 
Amélioration favorable au 

niveau économique pour notre 
village. 

 

1  

1 Let017-3 
Mr Guiilemain Mickaêl 
2 bis rue de Matigny 

80400 Douilly 

NI contre ni Pour l’éolien 
 

Il faut stopper le nucléaire pour 
le bien de l’environnement et 

ses risques associés. 

1 1 

1 Let017-4 Mme Delanchy Nadine 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Positif pour l ‘économie des 

villages. 
 

Participe au développement des 
énergies renouvelables. 

 

1  

1 Let018 Mr Darras Gérard 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 

1  

1 Let018-1 
Mr Plonquet Jean-Claude 

2 rue de l’église 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Contre l’énergie nucléaire 

 
Participation au développement 

des énergies renouvelables. 
 

1  

1 Let019 
Mme Bryska Angéla 
Impasse des écoles 

80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Produit de l’électricité sans 
dégrader la qualité de l’air 

 
Ne pollue pas les eaux 

 
Elle suit notre consommation 

d’énergie 
 

Elle subvient aux besoins 
d’électricité en hiver 

1  
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1 Let020   
  

1 Let021 
Mr D’Alessandro Marc 

25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Production électrique nulle 
(3,75% de la consommation 
française en 2016 pour 7000 
éoliennes ; il faudrait 186000 
éoliennes pour nos besoins 

Français) 
 

Le système éolien est appelé à 
disparaître ; la preuve est que le 
scéma régional en Picardie est 

annulé. 
Vu la taille du parc, les 

nuisances sur les vibrations ont 
elles été mesurées ? 

 
Une enquête financière est 

nécessaire pour les pro-éolien. 
 

Les 39 communes concernées 
par le projet sont contre. 

 
 

 1 

1 Let021-1 Mr Nuttens Xavier 
80400 Quivières 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Impact négatif et durable du 

cadre de vie 
 

Impact négatif de 
l’environnement 

 
Impact négatif sur le paysage 

 

 1 

1 Let022 Mr Nuttens Luc 
80400 Quivières 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
dégradation de l’environnement 

 
baisse de la valeur mobilière 

 
d’autres moyens existent pour 

produire de l’énergie 
renouvelable 

 

 1 

1 Let023 
Mr et Mme Grisit 
8 rue de l’église 
80400 Matigny 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Répond aux objectifs de la COP 

21. 
 

Retombées financières non 
négligeables pour les 

communes concernées, 
 

Les maires des communes ou 
sont implantées des éoliennes   

n’en pensent que du bien, 
 
 

1  
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1 Let024 
Mr et Mme Lemaire Régis et 

Christiane 
80400 Matigny 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Sans inconvénient 

1  

1 Let025 
Mr Morelle Bernard 

26 rue nationale 
80400 Matigny 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Non toxique et non polluante 

pour les sols 
 

Evitera l’augmentation des 
impôts dans les communes avec 

les apports financiers des 
éoliennes, 

 
 
 
 

1  

1 Let026 STAG 
80 Villers Bretonneux 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
L’activité éolienne représente 

15% de notre chiffre d’affaire et 
nous permet d’employer 10 à 15 
salariés tous au long de l’année, 

 
 
 

1  

1 Let027 

Mr Desmonts Henri 
Largineau 

Saint Germain des Bois 
18340 Levet 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Danger pour avifaune, 

 
Mise en péril des faucons qui 

sont détruits pat les pales 
 

 1 

R2 
 

COMMUNE DE DOUiLLY (Observations) 
 

2 Obs001 
Mme Pagnier Marina 

9 grande Rue 
80400 Ugny L’Equipée 

Remise de 3 lettres N° Let001 à 
Let003 

  

2 Obs002 
Mme Frenois Janette 

4 rue du Pont 
80400 Douillet 

Remise de 1 lettre N° Let004 
  

2 Obs003 
Mme Stasiak Isabelle 

13 rue du Tour 
80400 Douilly 

Remise de 2 lettres N° Let005 à 
Let006 

 
Avis favorable au projet éolien 

proposé 
 

Raison de santé 
 

abime la campagne 
 
 

1  

2 Obs004 
Mme Lenglet Annie 
2 rue de Quivières 

80400 Ugny l’Equipée 
Remise de 1 lettre N° Let007 

  

2 Obs005 
Mr Grizard Christophe 

2 rue des Ecoliers 
80400 Quiziéres 

Remise de 1 lettre N° Let008 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
La hauteur des éoliennes pose 
problème pour les traitements 

par drône 
 

 1 
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2 Obs006 
Mr Gonda Edmond 

9 rue Neuve 
02590 Forestre 

Remise de 2 lettres N° Let009 à 
Let010 

 

  

2 Obs007 
Mr et Mme Lerock Véronique 

32 Grande Rue 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Moins couteux 

 
Pas de risque pour la santé 

 

1  

2 Obs008 
Mr Lenglet Jean-Claude 

2 rue de Quivières 
80400 Ugny L’Equipée 

Remise de 2 lettres N° Let011 à 
Let012 

 

  

2 Obs009 
Mr Delville Jean-Pierre 

1 grande Rue 
80400 Ugny l’Equipée 

Remise de 3 lettres N° Let013 à 
Let015 

 

  

2 Obs010 
Mme Polin Peggy 
7 rue de Douilly 

02590 Villers Saint Christophe 

Remise de 2 lettres N° Let016 à 
Let017 

 

  

2 Obs011 
Mr et Mme Gaudefroy Jean Pierre et 

Nathalie 
02590 Aubigny aux Kaisnes 

Remise de 1 lettre N° Let018 
 

  

2 Obs012 
Mr Derycke Christophe 

10 rue des Moissonneurs 
80400 Quiviéres 

Remise de 1 lettre N° Let019 
 

  

2 Obs013 
Mr Waret Christophe 

25 rue de HAm 
02590 Villers Saint Christophe 

Remise de 1 lettre N° Let020 
 

  

2 Obs014 
Mme Roncin Elodie 

55 Rue Vaquette 
80000 Amiens 

Remise de 1 lettre N° Let021 
 

  

2 Obs015 
Mr Da Silva Thomas 
4 Bis rue de Villette 

80400 Eppeville 

Remise de 1 lettre N° Let022 
 

  

2 Obs016 
Mme Rachesboeuf Liliane 

6 Rue du Presbytère 
02590 Villers Saint Christophe 

Remise de 4 lettres N° Let023 à 
Let026 

 

  

2 Obs017 

Mr Desormeaux Guy 
Las Paquerettes 

14 Rue de l’église 
80400 Sancourt 

Remise de 2 lettres N° Let027 à 
Let028 

 

  

2 Obs018 
Mr Pelletier Hyppolite 

2 rue de Lanchy 
80400 Ugny l’Equipée 

Remise de 3 lettres N° Let029 à 
Let031 

  

2 Obs019 
Mr Hancelle Albert 
10 rue des Bergers 

02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Trop de béton et de ferraille à la 

place des arbres et des bois 
 

Quel avenir pour nos enfants 

 1 

2 Obs020 
Mr Lente Claude 

7 rue des Bergers 
02590 Villers Saint Christophe 

Contre le projet 
 

Destruction du paysage 
 

profit pour certains 
 

électricité trop chère 
 

 1 

2 Obs021 
Mr Etevé Frédéric 

20 rue d’Athies 
80400 Quivières 

Remise de 1 lettre N° Let032 
 

  

2 Obs022 
Mr Dossin Bénédicte 

5 rue de l’église 
80400 Douilly 

Remise de 1 lettre N° Let033 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Pour un aspect économique 

1  
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pour un aspect environnemental 

 
Nos petits villages meurent 

 
les moulins pour fabriquer de la 

farine sont remplacés pour 
fabriquer de l’électricité 

 
 

2 Obs023 
Mr TATIN Jean Luc 

4 rue de Lanchy 
80400 Ugny l’Equipée 

Remise de 4 lettres N° Let034 à 
Let035 

 

  

2 Obs024 
Mr DEDON Ludovic 

5 rue du pont 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Pour la protection du climat 

 
éviter le dérèglement climatique 

 
laisser une terre seine à nos 

enfants 
 

complémentaire aux autres 
énergies propres 

 
pour les énergies renouvelables 

 
lieu favorable aux éoliennes 

1  

2 Obs025 Mr DEUDON Zoé 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Esthétique 

 
le vent est gratuit 

 
C’est une énergie propre 

 

1  

2 Obs026 
Mr Boulanger Maurice 

22 rue des écoliers 
80400 Quivières 

Remise de 3 lettres N° Let036 à 
Let038 

 

  

2 Obs027 
Mme PANEK Laetitia 

3 rue de Ham 
02590 Villers Saint Christophe 

Remise de 2 lettres N° Let039 à 
Let040 

 

  

2 Obs028 
Mr FLIPO Benoit 
3 reu de Solente 

80700 Balatre 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
les trois éoliennes sur le 

territoire de Balatre permettent 
d ‘assurer un bon accueil sur le 

territoire 
 

avantages financiers sensibles 
 

création d’emploi pour la 
maintenance 

1  

2 Obs029 
Mr SALOME André 

11 chemin des vignes 
80190 Rouy le Petit 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
expérience positive avec 8 

éoliennes sur Rouy le Petit et 
Voyennes 

 
aucune nuisance sonore quel 
que soit la direction et vitesse 

du vent 
 

les effets de proximité sont 
oubliés au bout d’un an 

 

1  
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il faut limiter les nuisances 
visuelles la nuit avec des 

déflecteurs 
 

Etablir un partage des 
retombées 

 
impact financier très positif 

 
nous avons diminué la taxe 

d’habitation 
 

mandaté par le conseil pour 
présenter ce retour d’expérience 

 

2 Obs030 
Mme DERLIQUE Leslye 

1 rue de Nesle 
80320 Chaulnes 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Je suis pour les énergies 

propres 
 

faire bouger pour éviter le 
dérèglement climatique 

 
la commune de Douilly mérite le 

projet 
 

1  

2 Obs031 
Mr et Mme FOUQUET Roger et Sylvie 

13 Rue Nationale 
80400 Matigny 

Contre le projet éolien 
 

Cela implique trop de problèmes 

 1 

2 Obs032 
Mr Forest David 
4 Rue Maillette 

80400 Verpilleres 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Pas de problème par rapport aux 

éoliennes 

1  

2 Obs033 
Mr GRU Xavier 

9 Rue de Matigny 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
permet de réaliser des projets 

dans la commune 
 

retombées financières pour la 
commune 

 
aucun rejet polluant 

 
préserver le cadre de vie de nos 

enfants 
 

sans rentrées financières, plus 
d’impôts. Les dotations d’état 

baissent. 
 

On pourrait regretter de dire 
NON au projet 

 

1  

2 Obs034 
Mr et Mme Gombart Gilles 

12 route Nationale 
80400 Sancourt 

Remise de 3 lettres N° Let041 à 
Let043 

 

  

2 Obs035 
Mr ROGUET Richard 
3 Rue D’Aubemizel 

02590 Aubigny sur Raisnes 

Remise de 2 lettres N° Let044 à 
Let045 

 

  

    
  

R2 
 

COMMUNE DE DOUiLLY (Lettres) 
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2 Let001(Ob1) 
Mr Pagniez Norbert 
Rue de Beauvois 
02590 Manchy 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Il y en a trop 

 1 

2 Let002(Ob1) 
Mme Pagniez Marina 

9 grande Rue 
80400 Ugny L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
trop près des routes 

 
arrêté préfectoral de 2008 
jugeait incohérent la zone 

d’implantation 
 

favoriser le mitage 

 1 

2 Let003(Ob1) 
Mr Pagniez Yohann 

9 rue de Douilly 
80400 Ugny L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
elles tournent peu souvent 

 
trop près des routes 

 
arrêté préfectoral de 2008 
jugeait incohérent la zone 

d’implantation 
 

trop près des maisons 
 

le profit avant tout 

 1 

2 Let004(Ob2) 
Mme Fresnoy Josette 

4 rue du Pont 
80400 Douilly 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
nous apportera tous les ennuies 

possibles 
 

impact sur la santé 
 

détruit la vie de l’homme et la 
terre 

 

 1 

2 Let005(Ob3) 
Mr Stasiak Eric 
13 rue du tour 
80400 Douilly 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
axe structurant saturé 

 
impact visuel 

 
effets nocifs sur le 

comportement de certaines 
personnes 

 
trop près des habitations et des 

routes 
 
 

 1 

2 Let006(Ob3) 
Mme Stasiak Pauline 

13 rue du tour 
80400 Douilly 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Impact sur la faune 

 
impact sur la santé 

 
 

 1 

2 Let007(Ob4) Mme Lenglet Annie 
80400 Ugny l’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
impact visuel sur le paysage 

 
pollution des sols avec les 

socles en béton armé 
 

perturbation des ondes 

 1 



E15000101 / 80 
 

26 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 26 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

hertziennes 
 

polluent même si elles ne 
tournent pas 

 
financement plus ou moins 

douteux 
 

pollution sonore (infrasons et 
ultrasons 

 
rien de vert ni d’écolo 

 
 

2 Let008(Ob5) 
Mr Grizard Christophe 

2 rue des écoliers 
80400 Quivières 

 
le commissaire enquêteur doit 
prendre garde aux éventuels 

conflits d’intérêts 
 

je demande au commissaire 
enquêteur de considérer comme 

nulles et non avenues les 
remarques des personnes ayant 
un intérêt financier ainsi que de 

leur famille 
 
 

  

2 Let009(Ob6) Mme François Hugette 
02590 Foreste 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
les éoliennes polluent et gâche 

le paysage 
 

que des désavantages pour les 
habitants et que des avantages 

pour les promoteurs et les 
agriculteurs 

 
elles sont souvent à l’arrêt 

 
il faut utiliser d’autres façons 

écologiques 
 

payons la CSPE à d’autres 
alternatives 

 
 

 1 

2 Let010(Ob6) Mr Gonda Edmond 
02590 Foreste 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
implanter de force des éoliennes 

 
c’st un mur de ferraille 

 
on n’a plus de repère 

 
trop près de la route 

 
nuisances sonores 

 
pourquoi les éoliennes à l’arrêt 

 
dénature le paysage 

 
elles sont construites à l’étrange 

donc par d’apport pour la 
France 

 
`le devenir des socles lors du 

démantèlement 
 

 1 
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nuisance pour la faune 
 

néfaste pour tous 
 

2 Let011(Ob8) 
Mme Porembski Caroline 

14 Rue d’en Bas 
80200 Monchy Lagache 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Contrariées morales 

 
trop proche des habitations 

 
Le conseil de Matigny donne un 

avis négatif 
 

pression des sociétés sur les 
Maires 

 
nuisances sonores 

 
détérioration de la faune 

 
nuisances des ondes 

 

 1 

2 Let012(Ob8) 
Mr Lemaire Grégori 

14 rue d’en Bas 
80200 Monchy Lagache 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Le conseil municipal de Matigny 

refuse le projet 
 

trop d’éoliennes qui gâchent le 
paysage 

 
gènes sonores 

 

 1 

2 Let013(Ob9) 
Mme Bourgeois Carole 

1 grande Rue 
80400 UGNU L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
elles deviendront des ruines de 

rouille 
 

pollution des terres par les 
blocs de béton armé 

 
 

elles sont inertes la plupart du 
temps 

 
employons d’autres moyens de 

production 
 

faisons avec les centrales 
nucléaires 

 

 1 

2 Let013(Ob9) 
Mme Bourgeois Carole 

1 grande Rue 
80400 UGNIE L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
elles deviendront des ruines de 

rouille 
 

pollution des terres par les 
blocs de béton armé 

 
 

elles sont inertes la plupart du 
temps 

 
employons d’autres moyens de 

production 
 

faisons avec les centrales 
nucléaires 

 1 
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2 Let014(Ob9) 
Mr Perembski 

2 rue de l’étang 
02100 Saint Quentin 

mettre un terme à ce projet éolien 
 

Le conseil municipal de Matigny 
refuse le projet 

 
le projet de Villers saint 

Christophe est à 2 kms et il a été 
refusé 

 
respecter la nature 

 
produisons l’électricité avec 

d’autres moyens 

 1 

2 Let015(Ob9) 
Mme Melloni Laétitia 
27 rue Jean Cocteau 
02100 Saint Quentin 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Les agriculteurs gagnent plus 

d’argent avec les éoliennes 
qu’avec leur blé 

 
émission d’ondes néfastes 

(déréglage des spaces-maker) 
infra et ultra-sons 

 
émissions de CO2 lorsqu’elles 
ne tournent pas. Les centrales 
thermiques prennent le relai. 

 
 
 

 1 

2 Let016(Ob10) 
Mr Polin Philippe 
7 rue de Douilly 

02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
je suis pour les énergies 

renouvelables 
 

nuisances sonores 
 

trop proche de mon habitation 
 

baisse des prix immobiliers 
 

coût pour le consommateur 
 

dangers de proximité 
 

impact sur la santé 
 

changement de l’environnement 
 

imposer sans tenir compte de 
l’avis des citoyens 

les élus « pour » ne donnent pas 
d’explication sur leur choix 

 

 1 

2 Let017(Ob10) 
Mr et Mme Lambert 

1 rue de Douilly 
02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nous avons refusé le projet de 

Villers Saint Christophe 
 

intérêts de certaines entreprises 
ou personne 

 
paysage dénaturé 

 
photomontages truquées 

 1 
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nuisances sonores 

 
perte valeur immobilière 

 
 
 

2 Let018(Ob11) 
Mr  et Mme Gaudefroy N et JP 

2 rue d’Hauberzel 
02590 Aubignu sur Kaisners 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Conseil de Matigny et trente 

neuf communes contre le projet 
 

 1 

2 Let019(Ob12) 
Mr  et Mme Gaudefroy N et JP 

2 rue d’Hauberzel 
02590 Aubignu sur Kaisners 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nuisances diurnes avec la 
défiguration du paysage 

 
destruction des dernières zones 

protégées 
 

nuisances nocturnes avec les 
flashs 

 
coût ramené au CO2 pas 
meilleur que les centrales 

nucléaires 
 

délégation au privé 
enrichissement personnel des 

propriétaires terriens 
 

avantage financier pour les 
communes peu élevé 

 
enrichissement des sociétés 
éoliens qui ne subissent pas 

l’éolien 
 

la taxe sur l’électricité 
 

un vote dans les communes 
souhaité 

 
un dépôt de projet éolien devrait 

être accepté par toutes les 
communes impactées 

 
le conseil municipal devrait faire 
une déclaration consultable et 
vérifiée de non conflit  d’intérêt 

dans le choix du promoteur 
 
 

consultation des documents en 
mairie trop restreinte 

 
choix d’un bureau d’étude privé 

idépendant souhaité 
 

favorable au nucléaire civil 
 

 1 

2 Let020(Ob13) 
Mr  et Mme Waret Christophe 

25 rue de Ham 
02590 Villers Saint Christophe 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nuisance sur la santé des 

humains et des animaux (voir 
étude Nicole Lachat), infrasons 

 
perte valeur immobilière 

 1 
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effets sur la facture électricité 

 
effets sur les ondes 

 
effets visuels 

 

2 Let021(Ob14) 
Mr  et Mme Waret Christophe 

25 rue de Ham 
02590 Villers Saint Christophe 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie très  écologique 

 
le tarif est maitrisé 

 
le démantèlement est assuré et 
par l’exploitant contrairement 

aux autres énergieset il est 
provisionné des la mise en 

service 
 
 

insertion paysagère optimale 
afin de créer le moins d’impacts 

possible 
 

les enjeux du territoire semblent 
bien traités 

 
il génére des emploi locaux 

 
 

une structure de formation 
existe à Amiens (Windlab) 

1  

2 Let022(Ob15) 

Mr  Da Silva Thomas 4 Bis rue de la 
Villette 

80400 Eppeville 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
alternative intéressante dans le 

mixte énergétique 
 

énergie éolien la plus 
complétive après l’hydraulique 

 
concertation importante avec les 

principales parties prenantes 
 
 

le territoire est parfaitement 
adapté à l’éolien 

 
bonne insertion paysagère 

 
la plupart des emplois créés 

pour la construction et 
l’exploitation ne sont pas 

délocalisables 
 

1  

2 Let023(Ob16) 
Mr Rachisboeuf Liliane 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Pas favorable au projet éolien 
 

Projet rejeté par Villers Saint 
Christophe, il serait 

inconvenable d’en implanter une 
à Douilly 

 
nuisances sonores aux riverains 

proches 
 

épargnons les oiseaux 
 

préservons la valeur immobilière 
 
 

 1 
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2 Let024(Ob16) 
Mr ROHARM 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Pas favorable au projet éolien 
 

ne pas envahir les champs de  
Douilly 

 
Projet rejeté par Villers Saint 

Christophe, il serait 
inconvenable d’en implanter une 

à Douilly 
 
 

nuisances sur les ondes 
hertziennes 

 
En 2008, cet emplacement à été 

déterminé inapproprié 

 1 

2 Let025(Ob16) 
Mr Bacheboeuf Michel 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Pas favorable au projet éolien 
 

ne pas envahir les champs de  
Douilly 

 
ne pas gâcher le paysage 

 
nuisances sonores, altération de 

la vue 
 

Baisse prix immobilier 
 

nuisance sur les ondes 
hertziennes 

 1 

2 Let026(Ob16) 
Mr Bessus José 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Pas favorable au projet éolien 
 

surplomb des villages 
environnants 

 
Baisse prix immobilier 

 
elles nous coûtent une taxe 

supplémentaire 
 

le devenir des socles en béton 
armé lors du démantèlement 

 1 

2 Let027(Ob17) 

Mme Désormeaux Colette 
14 rue de l’église 
80400 Sancourt 

 

Pas favorable au projet éolien 
 

c’est un non sens de brider les 
éoliennes 

 

 1 

2 Let028(Ob17) 

Mr Désormeaux Guy 
14 rue de l’église 
80400 Sancourt 

 

Pas favorable au projet éolien 
 
 

la position en surplomb, 
dégrade la perception des 

points remarquables 
 

c’est un non sens de brider les 
éoliennes 

 
c’est un couloir de passage des 

oies sauvages 
 

 1 

2 Let029(Ob18) 
Mr Pelletier Arnaud 
14 rue de l’église 

80400 UGNIE L’Equipée 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

Projet de Villers Saint 
Christophe rejeté 

 
trop près des routes et des 

habitations 
 

va à l’encontre d’un arrêté ZDE 

1  
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2008 (endroit incohérent pour 
implanter des éoliennes à cet 

endroit) 
 

2 Let030(Ob18) 
Mme Pelletier M.C. 
14 rue de l’église 

80400 UGNIE L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé proposé 

 
 

dénaturation du paysage 
 

garder triangle HAM Péronne 
Saint Quentin sans éoliennes 

 
Baisse valeur immobilière 

 
trop proche des riverains 

 
on ne viendra plus construire 

dans le village 
 

les éoliennes ne sont pas 
fabriquée en France 

 
 

 1 

2 Let031(Ob18) 
Mr Pelletier Hypolyte 

14 rue de l’église 
80400 UGNIE L’Equipée 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé proposé 

 
 

détérioration visuelle du plateau 
 

pas écologique avec les 19500 
tonnes de béton armé pour les 

socles. Emission de CO2 lors de 
la fabrication. 

 
trop proche des routes 

 

  

2 Let032(Ob21) Mr Etevé Fréderic 
Guizancourt Quivières 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

détérioration du paysage 
 

va à l’encontre d’un arrêté ZDE 
2008 (endroit incohérent pour 
implanter des éoliennes à cet 

endroit) 
 

trop proche des routes et des 
habitations 

 

 1 

2 Let033(Ob22) 

Mme Dossin Bénédicte 
5 rue de l’église 
80400 Douilly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

moulin à vent du temps 
moderne 

 
énergie alternative nécessaire 

pour l’environnement 
 

Pas de nuisances sonores 
 

pas de nuisances majeures 
 

apport de foinances aux 
communes 

 
implantation judicieuse sur la 

commune de Douilly 
 

1  
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implanter des éoliennes à cet 
endroit) 

 
trop proche des routes et des 

habitations 
 

2 Let034(Ob23) 
Mme Stempniak Marie-Louise 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

troubles des humains aux 
infrasons 

 
dépressions causées par les 
élices qui tuent les chauves-

souris 
 

nuisances sonores des pales 
 

trop proche des routes 
 

 1 

2 Let034(Ob23) 
Mme Stempniak Marie-Louise 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

troubles des humains aux 
infrasons 

 
dépressions causées par les 
élices qui tuent les chauves-

souris 
 

nuisances sonores des pales 
 

trop proche des routes 
 

 1 

2 Let035(Ob23) 
Mr Tatin Jean-Luc 

80400 Ugny l’Equipée 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

apprenons à moins consommer 
l’électricité 

 
utilisons d’autres sources 

d’énergie (géothermie panneaux 
solaire qui ne détruisent pas le 

paysage 
 

plus de coin tranquille pour les 
oiseaux 

 
nuisances sonores 

 
ne gachons pas la sérénité des 

campagnes 
 

la construction ne sera plus 
attractive 

 
en 2008, par arrêté préfectoral 
ZDE, endroit jugé incohérent. 

 
dépressions causées par les 
élices qui tuent les chauves-

souris 
 

nuisances sonores des pales 
 

trop proche des routes 
 

 1 
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2 Let036(Ob26) 

Mme Landsheere Druaux Sylvie 
12 rue du tour de ville 

02640 Saint Simon 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

nuisance visuelle (flashs) 
 

co-visibilité avec les parcs 
d’Hombleux et de Voyennes 

 

 1 

2 Let037(Ob26) 
Mme Boulanger Bernadette 

Quivières 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

pas d’éoliennes au dessus de 
ma tête ‘E11 va passer au 
dessus de mon chemin de 

promenade) 
 

trop proche de chez moi 
(1,8kms) 

 

 1 

2 Let038(Ob26) 
Mr Boulanger Maurice 

Quivières 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

nuisanse visuelle(flashs) 
 

il y a assez de parcs dans le 
secteur 

 
 

 1 

2 Let039(Ob27) 

Melle Panek Laetitia 
3 rue de Ham 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 
 

conseil municipal et 39 
communes contre le projet 

 
baisse des prix immobiliers 

 
Villers saint Christophe à voté 

contre un  projet similaire 
 

dénature le paysage (surplomb 
des villages) 

 
impact sur la flore et la faune 

 
certaines communes, même 

impactées ne recevront pas de 
compensation 

 
nuisance sur la sante 

problème de réception de la télé 
 

 1 

2 Let040(Ob27) 

Melle Panek Laetitia 
3 rue de Ham 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
conseil municipal de Matigny et 
39 communes contre le projet 

 
baisse des prix immobiliers 

 
Villers saint Christophe à voté 

contre un  projet similaire 
 

dénature le paysage (surplomb 
des villages) 

 
impact sur la flore et la faune 

 1 
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certaines communes, même 

impactées ne recevront pas de 
compensation 

 
nuisance sur la sante 

problème de réception de la télé 
 

2 Let040(Ob27) 

Melle Panek Laetitia 
3 rue de Ham 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 
 

conseil municipal et 39 
communes contre le projet 

 
baisse des prix immobiliers 

 
Villers saint Christophe à voté 

contre un  projet similaire 
 

dénature le paysage (surplomb 
des villages) 

 
impact sur la flore et la faune 

 
certaines communes, même 

impactées ne recevront pas de 
compensation 

 
nuisance sur la sante 

problème de réception de la télé 
 

 1 

2 Let040(Ob27) 

Mme Panek Irène 
3 rue de Ham 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
conseil municipal de Matigny et 
39 communes contre le projet 

 
baisse des prix immobiliers 

 
Villers saint Christophe à voté 

contre un  projet similaire 
 

dénature le paysage (surplomb 
des villages) 

 
impact sur la flore et la faune 

 
certaines communes, même 
impactées ne recevront pas de 

compensation 
 

nuisance sur la sante 
problème de réception de la télé 

 

 1 

2 Let041(Ob34) 

Mr Gombart Thomas 
12 route Nationale 

80400 Sancourt 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Passage d’oies sauvages qui 

auront du mal à éviter les pales 
 

 1 

2 Let042(Ob34) 

Mme Gombart Fabienne 
12 route Nationale 

80400 Sancourt 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
l’axe structurant du territoire 
que constitue la RD937 est 

saturé 
 

nuisance visuelle (flashs) 
 

 1 



E15000101 / 80 
 

36 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 36 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

le côté EST de cet axe doit être 
préservé pour constituer une 

respiration paysagère 
 

2 Let043(Ob34) 

Mr Gombart Thomas 
12 route Nationale 

80400 Sancourt 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
les 13 éoliennes seront 

omniprésentes pour les usagers 
de la RD937 

 
proximité des habitations 

 
baise des prix immobiliers 

 
nuisances sonores et visuelles 

 

 1 

2 Let044(Ob34) 

Mr Roguet Richard 
3 rue D’Haubenizel 

02590 Aubigny aux Roisues 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
nuisances sonores 

 
trop proches des habitations 

 
projet refusé à Villers Saint 

Christophe proche de 2 kms 
 

il y en a trop en Picardie 
 

 1 

2 Let045(Ob35) 

Mr Roguet Richard 
3 rue D’Haubenizel 

02590 Aubigny aux Roisues 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
 

planter des arbres au lieu des 
éoliennes 

 
nuisances aux ondes 

hertziennes 
 

nuisances sonores 
 

que ferons nous des tonnes de 
béton enfouies 

 
trop proches des habitations 

 

 1 

R3 
 

COMMUNE DE DOUiLLY (Observations) 
 

3 Obs001 
Mme Deudon Alexiane 

5 rue du Pont 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Energie renouvelable 

 
Energie inépuisable 

 

1  

3 Obs002 
Mr Wisniowski Jean Pierre 

17 rue des écoliers 
80400 Quiviéres 

Remise de 1 lettre N° Let001 
 

  

3 Obs003 

Mme Lardoux Brigitte 
1 impasse Napléoléon 1er 

80400 Quivières 
 

Remise de 1 lettre N° Let002 
 

  

3 Obs004 
Mr Langlois Dominique 

11 rue Corbeny 
02590 Villers Saint Christophe 

Remise de 1 lettre N° Let003 
 

  

3 Obs005 
Mr Zuccolo Valery 
30 rue de Matigny 

80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Bon pour l’écologie 

1  
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Non polluant come les lignes à 

haute tension 
 

il ne faut pas avoir peur du 
changement 

 
la modernité nous fait avancer 

 
elles ne polluent pas 

 
préserve nos enfants 

3 Obs006 
Mme Deudon Nathalie 

5 rue du Pont 
80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
C’est une énergie propre 

 
pas d’impact négatif à long 
terme sur l’environnement 

 
apport d’argent à la commune 
qui peut financer des projets 

1  

3 Obs007 Mme Ragueneau Françoise 
Maire de Quivières 

Remise de 2 lettres N° Let004 à 
Let005 

 

  

3 Obs008 
Mme Brunel Florence 

Maire de Devise 
80200 Devise 

Contre le projet éolien 
 

pollution visuelle 
 

développement anarchique 
 

totalité des paysages touchés 
 
 
 

143 éoliennes installées ou 
prévues dans un rayon de 17 

kms. 42 dans les dossiers. 
 

Pollution sonore (difficile de le 
prouver) mais moins bruyante 
que les centrales classiques 

 
trop proche des habitations 

(devrait être au moins 1500m 
préconisé par l’académie de 

médecine) 
 

effets sur la santé incertains 
 

diffuse des infrasons 
 
 

Ne tourne pas toujours vu que 
l’on ne peut pas stocker 

l’électricité 
 
 
 
 
 

 1 

3 Obs009 
Mr Oste Arnaud 
4 rue de l’église 
80400 Douilly 

Remise de 1 lettre N° Let006 
  

3 0bs010 
Mr Gru Bruno 

1 chaussée Brunehaut 
80200 Estrées Mons 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie propre 

 
ne comprend pas l’opposition 

1  
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virulente  au projet (chute du 
mât pour les données éoliennes) 

 
 

3 Obs011 
Mme Vasseur Delphine et Mr Richard 

Sébastien 
36 Grande Rue 80400 Douilly 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
énergie propre 

 
 

1  

3 Obs011-1 
Mr D’Alessandro Marc 

25 rue de Douilly 
80400 Matigny 

Remise de 2 lettres N° Let007 et 
Let008 

  

3 Obs012 Mr Plonquet 
 

Remise de 2 lettres N° Let009 à 
Let010 

  

3 Obs013 

Mr Dubois Walter 
1 rue de San,court 

80400 Douilly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
opportunité pour la commune. 

les rentrées financières 
générées par l’implantation 
d’éoliennes permettront de 

réaliser certains travaux 
nécessaires 

 
sensible à la transition 

énergétique (éolien, géothermie 
et le photovoltaïque) 

 
les inconvénients sont minimes 

par rapport aux avantages 
 

1  

3 Obs013-1 

Mr Dubois Walter 
1 rue de Sancourt 

80400 Douilly 
 

Remise de 1 lettre N° Let011 

  

3 Obs014 

Mme Josseaux Aline 
Maire de Douilly 

5 rue du Château d’eau 
80400 Douilly 

 

Favorable au projet éolien 
 

opportunité pour participer au 
développement des énergies 

renouvelables 
 

avenir sein pour les générations 
futures 

 
le vent est une énergie naturelle 

pour produire de l’électricité 
 

la décision du conseil municipal 
de dire OUI au projet a été 

murement réfléchie 
 

opportunité pour la commune. 
les rentrées financières 

générées par l’implantation 
d’éoliennes permettront de 

réaliser certains travaux 
nécessaires qui permettront aux 
habitants d’être fiers et heureux 

à Douilly 
 
 

1  

3 Obs015 

Mr Darras 
42 rue grande 
80400 Douilly 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
j’ai bien été informé des 

motivations de la commune 
 

développement d’une énergfie 

1  
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renouvelable 
 

développement du village 
 
 

3 Obs015-1 Mme Bitz 
 Remise de 1 lettre N° Let012 

  

3 Obs016 

Melle Peret Murielle 
23 rue de Matigny 

80400 Douilly 
 

Favorable au projet éolien 
 

mené en concertation avec les 
communes de Douilly et de 

Matigny depuis plus de 3 ans 
 
 

1  

3 Obs017 
Mme Bailly Annie 

2 rue de la Brasserie 
02590 Villers Saint Christophe 

Remise de 1 lettre N° Let013 
  

3 Obs018 

Mme Ragueneau Françoise 
11 Rue D’Athies 
80400 Quivières 

 

Remise de 9 lettres N° Let014 à 
Let022 

  

3 Obs019 

Mr Alavoine Clément 
8 rue de Fervaques 

02490 Sancourt 
 

Remise de 9 lettres N° Let023 à 
Let037 

  

3 Obs020 

Mme Josseaux Aline 
Maire de Douilly 

5 rue du Château d’eau 
80400 Douilly 

Remise de 95 lettres N° Let038 à 
Let132 

  

R3 
 

COMMUNE DE DOUILLY (Lettres) 
 

3 Let001(Ob3) Mr Wisniowski Jean-Pierre 
80400 Quivières 

Contre le projet éolien 
 

position dominante en Surplomb 
 

dénature le paysage 
 

électricité plus chère 
 

ca ne réduit pas les centrales 
nucléaires 

 1 

3 Let002(Ob3) Mme Lardoux 
80400 Quivières 

Contre le projet éolien 
 

Trop près des maisons 
 

nuisances des infrasons 
 

nuisances des flashs 
 

nuisance pour l’environnement 
 

bétonnage des sols 

 1 

3 Let003(Ob4) 

Mr et Mme Langlois Dominique 
11 Rue de Corbeny 

02590 Villers saint Christophe 
 

Contre le projet éolien 
 
 

Dénature le paysage 
 

impacts sonores (infrasons 
source Dr Nina Pierpont) 

 
nuisances pour la faune 

 
trop d’éoliennes dans le secteur 

 
ca profite qu’à une minorité 

 
rendement faible 

 

 1 
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les centrales thermiques lissent 
le réseau, ce qui augment les 

émissions de CO2 
 

impact sur l’immobilier 
 
 

nuisance pour l’environnement 
 

bétonnage des sols 

3 Let004(Ob7) 

Mr Ragueneau Manon 
11 rue d’Athies 

80400 Quivières 
 

Contre le projet éolien 
 
 

Dénature le paysage 
 

inquiétudes sur les nuisances 
sur notre environnement 

 
proximité des habitations 

 
nuisances des infrasons et 

vibrations 
 

pas convaincu de l’écologie des 
éoliennes 

 
les sols bétonnés 

 
ce n’est pas une énergie propre 

 1 

3 Let005(Ob7) 

Mr Carbonnaux Didier 
15 haneau de Douyviène 
80200 Monchy Lagache 

 

Contre le projet éolien 
 
 

trop près des routes 
 

l’axe structurant du territoire 
que constitue la RD937 est 

saturé 
 

nuisance des flashs 
 

préserver le côté Est du 
territoire 

 1 

3 Let006(Ob9) 

Mr Oste Arnaud 
4 rue de l’église 
80400 Douilly 

 

Contre le projet éolien 
 
 

les promoteurs vendent leurs 
éoliennes aux élus 

 
besoin de lisser la production 
dans 80% du temps avec les 

centrales thermiques soit 4 fois 
plus de CO2 

 
la terre doit rester nourricière 

 
des tonnes de béton dans le sol 

 
l’éolien crée des emploi en 

France mais il détruit le 
tourisme 

 
elles tuent des chauves souris 
ce qui crée des déséquilibres 

 
 

pas de vent pendant les 
périodes de grand froid et plus 

de besoin en  électricité 
les éoliennes servent plus à 
faire du fric qu’à produire de 

l’électricité 

 1 



E15000101 / 80 
 

41 
Décision E16000053/80  du 1er avril 2016                                          Page 41 sur 146                                                    édité le    01/08/2016 

  

 

 
 
 

3 Let007(Ob11-1) 

Mr D’Alessandro Marc 
25 route de Douilly 

80400 Matigny 
 

Contre le projet éolien 
 
 

le commissaire enquêteur doit 
prendre garde aux éventuels 

conflits d’intérêts 
 

les signataires de la pétition 
n’ont pas le couteau sous la 

gorge pour la signer. 
 

les personnes veulent protéger 
leur cadre de vie 

 
le commissaire enquêteur peut 
contacter les personnes s’il le 

désire 
 

j’exige que la pétition soit prise 
en compte dans cette enquête 

publique 
 
 

 1 

3 Let008(Ob11-1) 

Mr D’Alessandro Marc 
25 route de Douilly 

80400 Matigny 
 

Contre le projet éolien 
 
 

Courrier précisant le rôle du 
commissaire enquêteur. Ce 

courrier a été envoyé au tribunal 
administratif qui a donné 

l’accord à  Mr D’alessandro pour 
l’intégrer dans le registre. 

 

 1 

3 Let009(Ob12) 

Mme Bocquet Laurette 
2 rue de l’église 
80400 Douilly 

 

En faveur du projet éolien 
 
 

ce sont des solutions d’avenir 
 

préfère vivre à côté d’un parc 
éolien que d’une centrale 

nucléaire 
 

1  

3 Let010(Ob12) 

Mme Zocly Delphine 
18 grande rue 
80400 Douilly 

 

En faveur du projet éolien 
 
 

projet mené en concertation 
avec les communes 

 
moyen déjà utilisé par nos 

ancêtres 
 

1  

3 Let010(Ob12) 

Mr Zocly Christian 
18 grande rue 
80400 Douilly 

 

En faveur du projet éolien 
 
 

retombées fiscales pour les 
communes ; ça profitera à tous 

les habitants 
 
 

1  

3 Let011(Ob13) 
Mme Bitz Pascale 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le projet éolien 
 
 

je n’ai pas accepté le projet de 
Villers Saint Christophe, je n’en 
veut pas dans le village voisin 

 
impact paysager 

 1 
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déjà cerné par des éoliennes 

 
elles sont en surplomb 

 
que des inconvénients avec 

l’éolien 
 

une minorité s’enrichit 
 

relais pris par les centrales 
thermiques émettrices de CO2 

 
l’éolien ne remplacera pas le 
nucléaire, investir plus dans 

d’autres énergies comme 
l’hydroélectrique qui me semble 

une énergie plus écologique 
 

réduction des terres cultivables 
 

pollution des terres avec le 
béton armé 

 
nuisances sur les radio-

émissions 4G, télé 
 
 

nuisances sur les humains, la 
faune 

 
 
 
 

3 Let012(Ob15-1) 
Mr Bitz A 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le projet éolien 
 
 

encerclé par les monstres 
 

on diminue les surfaces 
agricoles 

 
investissement trop lourd 

 
c’est le contribuable qui paie 

 
relais pris par les centrales 

thermiques émettrices de CO2 
 

pas d’emploi généré dans les 
communes concernées, ce sont 

des personnes déplacées 
les promoteurs se revendent les 

contrat et ne respecte pas le 
contrat initial 

 
les communes doivent 

entretenir les chemins qui 
mènent aux éoliennes 

 
les communes n’ont pas de 

retombées financières ce sont 
les Com de Com qui perçoivent 

et qui redistribuent aux 
communes concernées 

 
nuisances sonores 

 
nous recevons des ondes 

 
impact sur les ondes 

 1 
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hertziennes 
 

ce n’est pas en Picardie que le 
vent souffle le plus souvent on 
utilise de l’électricité pour les 

faire tourner 
 

3 Let013(Ob17) 

Mme Bailly Annie 
2 rue de la Brasserie 

02590 Villers Saint Christophe 
 

Contre le projet éolien 
 

déçue et surprise de la décision 
d’implanter des éoliennes sur 
les communes de Douilly et de 

Matigny. Villers Saint Christophe 
est proche de ces communes. 

 
défigure le paysage 

 
détruire la nature 

 
nuisances sonores 

 
encerclement des communes 

 

 1 

3 Let014(Ob18) 

Mr Legrand Eric 
2 résidence de la vallée 

80400 Ham 
 

Contre le projet éolien 
 

les machines seront de plus en 
plus performantes et 

permettront d’exploiter une 
source d’énergie inépuisable 

dans les meilleures conditions 
économiques et 

environnementales que celles 
d’aujourd’hui. 

 
je m’oppose au développement 

anarchique 
 

j’encourage un développement 
qui participerait à l’autonomie 

énergétique locale et 
respecterait les zones 
préalablement définies 

 
avoir une vision à long terme 

pour éviter de ternir notre image 
 

dans le SRE, les secteurs les 
plus riches ne comptent pas ou 

peu de zones éoliennes 
 

on les installe chez les plus 
pauvres 

 
 
 

 1 

3 Let015(Ob18) 

Mme Ragueneau Françoise 
Maire de Quivières 

Mr Sandras 
Directeur de l’Office de tourisme du 

Pays Santerre et Haute Somme 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Nous avons valorisé notre 

patrimoine pour développer le 
tourisme. Ce projet mettrait à 

mal nos efforts 
 

 1 

3 Let016(Ob18) 

Mr Vandermeir Philippe 
9 rue de Paris 

80400 Muille Villette 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
l’éolien ne respecte pas la 

nature 
Nuisances visuelles et sonores 

 
remplacer les centrales 

 1 
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thermiques par de l’éolien bien 
situé 

 
doutes et troubles sur le sérieux 
des sociétés d’exploitation 

 
les communes vont à la facilité 

pour garder leur budget 
 

il y a d’autres voies à exploiter 
 

installer des éoliennes dans les 
zones industrielles grande 

consommatrice d’électricité 
 

mettons tout cet argent dans la 
recherche photovoltaïque et 

biomasse 
 

3 Let017(Ob18) 

Mr Wiejowoki Cédric 
2 allée du bois Gossier 

02590 Foreste 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
13 éoliennes ne profitent qu’à 4 

agriculteurs 
 

 1 

3 Let018(Ob18) 

Mr Wiejowoki Mickael 
2 allée du bois Gossier 

02590 Foreste 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Endroit n’étant pas à privilégier 

dans SRE 
 

favorise le mitage du paysage 

 1 

3 Let019(Ob18) 

Mme Machométra Christiane 
2 allée du bois Gossier 

02590 Foreste 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
Les habitants de Villers Saint 

Christophe se sont 
massivement prononcés contre 

un projet éolien sur leur 
commune, ce n’est pas pour 
accepter ce projet qui est à 2 

kms. 

 1 

3 Let020(Ob18) 

Mr Ragueneau Alain 
11 rue d’Athies 

80400 Quivières 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
dégradation du patrimoine 

naturel. 
 

baisse de l’immobilier 
 

trop proche des habitations et 
des routes 

 
ne prend pas en compte les 

recommandations concernant la 
santé et la sécurité des 

habitants 
 

implantation invasive 
 

 1 

3 Let023(Ob19) 

Mr Alavoine Gabriel 
Agriculteur 

80400 Douilly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il se situe sur une de mes 
parcelles et participe au 
développement de mon 

exploitation. 
 

développement des énergies 
durables et renouvelables 

 

1   
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énergie propre comparée au 
nucléaire et au gaz de schiste 

 
il ne laissera qu’une trace 

limitée dans plusieurs dizaines 
d’années 

 
il est créateur d’emploi 

 

3 Let024(Ob19) 

Mr Alavoine Clément 
fils d’agriculteur concerné par le projet 

8 rue Fervaque 
02490 Jeancourt 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il respecte la réglementation 

acoustique tout en produisant 
une quantité d’énergie optimale 

 
le bridage nocturne permettra de 

ne pas dépasser le seuil 
d’émergence maximal fixé par la 

loi et évitera de perturber les 
habitants 

 

1  

3 Let025(Ob19) 
Mr Lecuyer Jean Paul 

80400 Douilly 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Etude des dangers effectuée et 

aucun risque notable n’a été 
identifié 

 
le distance des routes n’est pas 

spécifique à ce projet . Trois  
éoliennes du parc d’ Hombleux 

sont situées à 45, 52 et 62 
mètres d’une route 
départementale. 

 

1  

3 Let026(Ob19) 
Mr Vely Didier 
Beauvois 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
l’implantation a été réfléchie et 

cohérente avec toutes les 
contraintes 

 
implantation en zone favorable 

défini par la DREAL. 
 

Aucun autre parc à moins de 5 
kms. Le plus proche étant le 

parc de Voyennes. Une distance 
de respiration de 5 kms est donc 

respectée soulignant le 
développement en ponctuation 
et la respiration paysagère du 

projet. 
mètres d’une route 
départementale. 

 

1  

3 Let027(Ob19) 

Mr Saillard Chloé 
Pharmacien 

1 rue de Monchel 
02 Bray Saint Christophe 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
l’implantation a été établie par 
des professionnels qualifiés et 

indépendants et les objectifs ont 
pris en compte l’ensemble des 

contraintes existantes sur le site 
 

Les 3 lignes d’éoliennes se 
lieront parfaitement bien dans le 

paysage 
 

1  
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3 Let028(Ob19) 

Mr Lefevre Louis 
Fils d’agriculteur 

80 Fluquières 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il respecte la réglementation en 

vigueur en terme de distance 
des routes. Aucun accident sur 
la population française n’est à 

déplorer à ce jour. 
L’éolien ne présente pas de 
danger pour l’automobiliste 

 

1  

3 Let029(Ob19) 

Mme Alavoine C 
Femme d’agriculteur 

02490 Jancourt 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
il respecte la réglementation en 

vigueur en terme de distance 
des routes. Aucun accident sur 
la population française n’est à 

déplorer à ce jour. 
L’éolien ne présente pas de 
danger pour l’automobiliste 

 

1  

3 Let030(Ob19) 

Mme Lefevre Camille 
Orthophoniste 

4 rue Wallon Satizelle 
02760 Holnon 

 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
Zone favorable et propice 

 
ces zones favorables sont 

établies grâce à un important 
travail de recensement des 

enjeux floristiques faunistiques 
et paysagers approuvé par 

arrêté Préfectoral 
 
 

1  

3 Let031(Ob19) 

Mr Alavoine Charles Antoine 
ingénieur Sanef 

fils d’agriculteur de Douilly 
1 rue de Monchel 

02 Bray Saint Christophe 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

il respecte la réglementation en 
vigueur en terme de distance 

des routes. Aucun accident sur 
la population française n’est à 

déplorer à ce jour. 
L’éolien ne présente pas de 
danger pour l’automobiliste 

 
 

1  

3 Let032(Ob19) 

Mme Ponsin Chantal 
Agricultrice 

Les Marquises 
51360 Val De Vesle 

 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

Je suis pour la construction 
d’une zone éolienne sur le 
territoire de Douilly et de 

Matigny 
 

Ceci est bénéfique et protège 
l’environnement 

 
 

1  

3 Let033(Ob19) 

Mr Lagache Pierre Antoine 
2 rue de Montellan 
80340 Chuignolles 

 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

l’implantation a été établie par 
des professionnels qualifiés et 

indépendants et les objectifs ont 
pris en compte l’ensemble des 

contraintes existantes sur le site 
 

1  
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Les 3 lignes d’éoliennes se 
lieront parfaitement bien dans le 

paysage 
 
 

3 Let034(Ob19) 

Mr Mery Cyril 
Agriculteur 
Gouy 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

Etude des dangers effectuée et 
aucun risque notable n’a été 

identifié 
 

le distance des routes n’est pas 
spécifique à ce projet . Trois  

éoliennes du parc d’ Hombleux 
sont situées à 45, 52 et 62 

mètres d’une route 
départementale. 

 

1  

3 Let035(Ob19) 

Mr Delalien Hubert 
Agriculteur 
Moissemy 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

l’implantation a été établie par 
des professionnels qualifiés et 

indépendants et les objectifs ont 
pris en compte l’ensemble des 

contraintes existantes sur le site 
 

L’implantation est dans une 
zone favorable définie par la 

DREAL. Aucun parc à moins de 
5kms. Le plus proche étant le 

parc de Voyennes. Une distance 
de respiration de 5 kms est donc 

respectée, soulignant le 
développement en ponctuation 
et la respiration paysagère du 

projet. 
 

1  

3 Let036(Ob19) 

Mr Bouderlique Henry 
Agriculteur 

12 rue de Villeret 
02420 Hargicourt 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

Le Projet a été mené en 
concertation avec les 

communes depuis plus de 3 
ans. 

 

1  

3 Let037(Ob19) 

Mme Alavoine Christiane 
propriétaire de terres à Douilly 

Rue du Printemps 
02490 Jeancourt 

 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
 

L’implantation est dans une 
zone favorable et propice au 

développement du projet (zone 
définie par la DREAL). Ces 

zones favorables sont établies 
grâce à un important travail de 

recensement des enjeux 
floristiques faunistiques et 

paysagers approuvé par arrêté 
Préfectoral 

 

1  

3 Let038(Ob20) 

Mr et Mme Ménard Arnaud 
46 rue principale 

80360 Flers 
 
 

Pour l’éolien 
 

contribution à l’enquête, a titre 
liminaire, notre démarche n’est 
aucunement orientée ni fondée 

sur quelque idéologie ou 

1  
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revendication militante que ce 
soit. 

 
le procès des nuisances 

environnementales apparaît 
incompréhensible. 

 
Bilan Carbonne de 10 pour les 
éoliennes et l’hydraulique, 66 

pour le nucléaire et 1050 pour le 
charbon. 

 
ca ne plait pas à tout le monde 
est c’est totalement subjectif. 

 
le procès traditionnellement fait 
à l’éolien apparaît bien dérisoire 

quand on sait à quel point 
l’urbanisation galopante et 

l’agriculture intense ont défiguré 
notre paysage ces 40 dernières 

années 
 

réduire les gaz à effet de serre 
est une nécessité 

 
les opposant poursuivent des 
but individuels, dont certains 

sont incompréhensibles 
quoique restant à prouver( 

dévaluation des biens 
immobiliers), mais d’autres 

beaucoup moins. 
 

si nous devions nous passer de 
l’éolien, quelle alternative 

économique responsable et 
économiquement viable 

proposez vous ? 
 
 
 

3 Let039(Ob20) 

Mme Voutrin Denise 
3 rue de Paris 

80400 Muille Villette 
 
 

Pour l’éolien 
 

Comme les moulins à vents 
d’antan 

1  

3 Let040(Ob20) 

Mme Rigaud Florence 
10 bis rue Dr Gabriel Ledermann 

92310 Sèvres 
 
 

Pour l’éolien 
 

village précurseur 
développement des énergies 

nouvelles 
 

une des solutions pour sortir du 
nucléaire et des énergies 

polluantes 
 

énergie propre et écologique 
 

la France possède un des polus 
gros potentiel éolien et nous 

sommes à la 4ème place 
 

encourager les municipalités à 
installer des parcs éoliens 

 

1  

3 Let041(Ob20) 

Mme Guérin PAscale 
80400 Matigny 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
le conseil municipal de Matigny 
et 39 communes impactées sont 

 1 
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défavorables 
 

emplacement inapproprié. En 
2008, un arrêté Préfectoral 

jugeait incohérent l’implantation 
d’éoliennes à cet endroit précis 

 
paysage dénature par sa 

position dominante en surplomb 
des villages 

 

3 Let042(Ob20) 

Mr Guérin Eric 
80400 Matigny 

 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
le conseil municipal de Matigny 
et 39 communes impactées sont 

défavorables 
 

emplacement inapproprié. En 
2008, un arrêté Préfectoral 

jugeait incohérent l’implantation 
d’éoliennes à cet endroit précis 

 
paysage dénature par sa 

position dominante en surplomb 
des villages 

 

 1 

3 Let043(Ob20) 

Mr Nuttens Charles 
Docteur en immunologie humaine 

Quivières 
 
 

Avis défavorable au projet éolien 
proposé 

 
absence de risque non 

démontrée 
 

impact négatif sur le sommeil et 
la qualité de vie chez les 

populations 
 

impacts négatifs sur la faune 
 

la santé et l’écologie ne doivent 
pas être sacrifiés 

 

 1 

3 Let044(Ob20) 

Mme Barreau Brigitte 
41 Bd du Général de Gaulle 

80400 Ham 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
aucune nuisance avérée. A vécu 
plusieurs année près d’un parc 

éolien sans aucun soucis. 
 

développement économique du 
village 

 
impacts négatifs sur la faune 

 
la santé et l’écologie ne doivent 

pas être sacrifiés 
 

1  

3 Let045(Ob20) 

Mme Vin-Niveaux Delphine 
41 rue Gabriel de Mortillet 

80000 Amiens 
 
 

Avis favorable au projet éolien 
proposé 

 
c’est l’avenir pour l’écologie 

 
ne consomme aucun 

combustible et ne produit aucun 
déchet toxique 

 
maintient la biodiversité de nos 

milieux naturels 
 

l’esthétique des éoliennes bien 
supérieure aux pylônes 

1  


